
-P- 

1  

Conseils de sécurité 

CONSEILS AUX PARENTS 

 

� Faire quelquefois le trajet de l’école avec votre enfant, aller-retour. 

� Identifier les endroits où votre enfant pourra se réfugier en cas d’urgence (Parents-Secours, 
brigadiers, etc.) 

� Montrer à votre enfant à utiliser les téléphones publics en composant le 9-1-1 lors de situations 
urgentes. 

� Sensibiliser votre enfant à l’importance de ne pas parler ou suivre un étranger. 

� Vêtir les plus petits avec des vêtements voyants. 

� Apprendre à vos enfants à reconnaître les personnes en autorité (policiers, pompiers, facteurs, 
etc.) 

� Remplir et garder le passeport d’identification du réseau Enfants Retour. 

� S’assurer que votre enfant connaît votre numéro de téléphone au travail. 

� En véhicule, ralentir et respecter la signalisation des autobus et observer la limite de vitesse 
dans les zones scolaires. 

          

CONSEILS AUX ÉCOLIERS 

 

� Marcher au centre du trottoir. 

� Regarder des deux côtés avant de traverser les rues. 

� Traverser la rue seulement aux intersections et aux passages pour piétons. 

� Ne pas traverser entre des véhicules stationnés. 

� Respecter les feux de circulation à une intersection contrôlée. 

� Ne pas traverser la rue en courant. 

� Lorsqu’il y a un brigadier, écouter ses directives. 

� Ne pas se pousser ou se bousculer à l’aller-retour de l’école. 

� Marcher en groupe. 

� Utiliser toujours le même trajet. 

� Ne pas s’attrouper inutilement devant l’école, entrer immédiatement dans la cour d’école. 

� Ne jamais s’attarder au retour à la maison (après l’école). 

 

Le Bureau de l’ombudsman 
 
 
 
Ce service est simple, gratuit et confidentiel. L’ombudsman de la CSDM est un intermédiaire 
indépendant, accessible et neutre. 
 
Pour en savoir plus : www.csdm.qc.ca/
ombudsman 
 
Téléphone : 514 789-2422 
Courriel : ombudsman@csdm.qc.ca 
Adresse : 3671, rue Saint-Hubert, 3e étage 
                            

Sherbrooke 


